
Tous droits réservés ©  Département des relations industrielles de l'Université
Laval, 1984

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 25 déc. 2024 21:53

Relations industrielles
Industrial Relations

Organized Labour, Regional Political Bias and the Canadian
Tariff Structure
J.C.H. Jones et L. Laudadio

Volume 39, numéro 4, 1984

URI : https://id.erudit.org/iderudit/050079ar
DOI : https://doi.org/10.7202/050079ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département des relations industrielles de l'Université Laval

ISSN
0034-379X (imprimé)
1703-8138 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Jones, J. & Laudadio, L. (1984). Organized Labour, Regional Political Bias and
the Canadian Tariff Structure. Relations industrielles / Industrial Relations,
39(4), 695–709. https://doi.org/10.7202/050079ar

Résumé de l'article
L'objectif principal de cet article est de tenter d'évaluer l'influence des
syndicats, en tant que groupes de pression, sur la politique tarifaire
canadienne. Étant donne que les syndicats, à tort ou à raison, ne sont pas la
seule explication possible des écarts tarifaires, il est nécessaire de considérer
les points de vue différents exprimes par divers auteurs. Les plus récents
travaux sur le sujet sont ceux de Caves, de Saunders et de Helleiner. Caves en
arrive à la conclusion que les écarts tarifaires peuvent s'expliquer par les
mesures d'un gouvernement paternaliste agissant comme protecteur de petites
entreprises inefficaces, employant une main-d’œuvre peu qualifiée et
caractérisée par ce qu'il appelle, par euphémisme, « espoirs déçus ». Saunders
ne trouve aucun fondement à cette hypothèse et estime que le lobbyisme
fécond d'industries cartellisées en est la cause. Helleiner, sans preuve
scientifique, soutient l'hypothèse que les syndicats et les sociétés
multinationales sont des supports importants de la structure tarifaire. Une
autre hypothèse, enfin, qui peut s'avérer plausible dans le contexte canadien,
sous-entend que le gouvernement, afin d'accroitre ses chances de réélection,
édicte des mesures qui favorisent certains « groupes » dont l'appui politique est
déterminant. L'un de ces « groupes », dont le soutien revêt un caractère
essentiel, est constitue par le Canada central, c'est-à-dire le Québec et l'Ontario,
principalement le Québec. Selon nous, il faut retenir pour notre appréciation
quatre éléments : les syndicats, les sociétés multinationales, les « espoirs
déçus » et les considérations régionales.
Une des conclusions fondamentales, c'est que le degré de syndicalisation ne
semble pas avoir une valeur significative dans la détermination des mesures
tarifaires, même s'il se peut que leur action politique puisse avoir un effet qu'il
est impossible de prévoir ou d'isoler empiriquement. L'article conclut
également que les firmes multinationales n'exercent pas d'influence
significative. Finalement, les résultats de l'analyse permettent de retenir le rôle
joue par les « espoirs déçus » et les considérations régionales, mais le nombre
des informations n'est pas suffisant pour accorder plus d'importance aux unes
qu'aux autres. De toute façon, la situation de l'activité économique et politique
au Canada sous-entend que les considérations seraient une explication juste de
la politique tarifaire canadienne. Cependant, cette dernière conclusion ne fait
pas disparaitre la possibilité que des groupes de pression régionaux puissent
être actifs et qu'ils réussissent à promouvoir des mesures tarifaires
avantageuses pour leurs membres.
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